Lancement d'une nouvelle année pastorale

Une réflexion sur les ministères et les priorités pastorales a servi de lancement à la nouvelle année pastorale diocésaine. Cet événement de deux jours s’est déroulé simultanément : une session pour la communauté francophone à Notre-Centre à Grand-Digue et une autre pour la communauté anglophone à l’église Holy Family à Moncton.


                          Carol Kuzmochka anime une session sur les priorités pastorales

Pendant la première journée, plus de 160 participant.e.s ont réfléchi sur les ministères des fidèles laïcs dans l’Église post-conciliaire, sous l’optique du Droit canonique. La canoniste Anne Asselin, professeure à la Faculté de Droit canonique de l’Université Saint-Paul, Ottawa, a animé cette session pour les deux groupes linguistiques.

La directrice du Centre de formation aux ministères, Carol Kuzmochka, et le directeur associé, le père Luc Tardif, o.m.i., ont animé, dans leur groupe linguistique respectif, la deuxième journée. Le thème portait sur la démarche nécessaire pour définir des priorités pastorales dans une unité pastorale.

Me Asselin a ouvert sa présentation par une mise en contexte de l’évolution historique du laïcat dans l’Église pré-conciliaire Vatican II. Elle a enchaîné en ajoutant que chaque société se dote d’un cadre juridique pour éviter le chaos. Elle précise toutefois que « les lois sont à notre service ».[image: image1.jpg]


 

Elle dira que le concile Vatican II a préconisé un retour aux sources. Les fidèles laïcs occuperont une plus grande place : c’est le peuple de Dieu, l’égalité des baptisé.e.s et la vocation baptismale. Ce retour nécessite une révision de la première édition du Droit canonique parue en 1917 qui accordait peu de place aux fidèles laïcs. L’édition de 1983 définira leurs droits et leurs obligations.                                      


Au sujet de la coresponsabilité et de la complémentarité des ministères, Me Asselin affirme que les fidèles laïcs ne sont pas appelés à remplacer les prêtres, mais « à être autre chose et non quelque chose de moins ».
Comme point de départ, les animateurs des sessions sur les priorités pastorales, le père Luc Tardif et Carol Kuzmochka, ont référé aux sessions antérieures sur la mission, la vision et la coresponsabilité en pastorale.
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Du côté francophone, le père Tardif a invité chaqueunité pastorale à décrire son engagement pour cette nouvelle année pastorale. Il a décrit les attitudes nécessaires pour éviter une atmosphère dysfonctionnelle, les critères requis pour qu’il y ait une communauté vivante et les critères conduisant à l’élaboration d’un projet pastorale.


D’autre part, Carol Kuzmochka a invité les participant.e.s à sortir des sentiers battus. Elle a expliqué que la prise de décision peut tantôt être facile (changement linéaire) mais que souvent, les enjeux sont plus difficiles (changements complexes). Elle a insisté sur le besoin de définir un projet commun, de décrire les changements nécessaires à sa réalisation et de déterminer qui doit s’engager dans le processus afin d’assurer l’aboutissement du projet. 


Le travail en groupe entamé par chaque unité pastorale lors de ces sessions se poursuivra dans son milieu respectif.

